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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 08 novembre 
201 7 enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1862/314/REC-17, par laquelle Monsieur Nestor HOUNGBO, 
demeurant à Cotonou, 06 BP 3535 Cotonou, forme un recours en 
inconstitutionnalité de la promulgation par le Président de la 
République de la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 modifiant et 
complétant la loi n °2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes; 

Saisie d'une autre requête en date à Porto-Novo du 04 
janvier 2018 enregistrée' à son secrétariat le 05 janvier 2018 sous 
le numéro 0015 / 003 / REC-1 7, par laquelle Monsieur Amédée 
Vignon Serge WEINSOU, demeurant à Porto-Novo, 01 BP 3194 
Porto-Novo, demande de déclarer contraire à la Constitution la 
promulgation par le Présidertt de la République des lois n °2016-
16 du 28 juillet 2016 modifiant et complétant la loi n°2008-07 du 
28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes et n°2016-15 du 28':j\iillet 
2016 modifiant et compléta

n

t la loi 20Ul-3T du 27 août ,2002 
portant organisation judiciaire en République du Bénin ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 
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